
A l’issue de l’entretien, votre 
supérieur hiérarchique direct 
vous remet votre fiche de 

poste et votre EP daté et signé

L’agent s’il le souhaite peut 
garder son EP 8  jours 

maximum pour y  apporter des 
observations

Visa (V) et observations 
éventuelles de l’autorité 

hierarchique

L’agent signe son EP même en 
cas de désaccord.

ATTENTION, la date de 
signature ouvre le délai de 

recours (DR)

L’agent a 15 jours francs 
maximum à compter de la date 
de signature de l’EP pour 
enclencher un recours 

hiérarchique

L’autorité hiérarchique a 
15 jours pour répondre 

à l’agent

Après réponse de l’autorité 
hiérarchique, l’agent a 1 mois 

pour saisir la CAP       

Après avis de la CAP, l’agent a 
2 mois pour saisir le tribunal 
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